
  

PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES . ,r . 

ET DE L'ENVIRONNEMENT autorisant la Société Laboratoires CHEMINEAU, 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT situés à VOUVRAY - 93, route de Monnaie, à 

poursuivre l'exploitation de ses installations. 
mmmess 

CB/CF . - 
N° 14.566 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOIRE, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 
76-663 du 19 juillet 1976 ; 

VU les récépissés de déclaration n° 12.077 du 27 avril 1983 et n° 12 763 du 12 novembre 
1987 délivrés à la Société Laboratoires CHEMINEAU ; 

VU la demande présentée le 4 juillet 1995 par la Société Laboratoires CHEMINEAU, à 
l'effet d'obtenir l'autorisation de poursuivre l'exploitation de ses installations à 
VOUVRAY - 9, route de Monnaie ; 

VU les avis exprimés au cours de l'enquête publique ; 

VU les avis des services techniques consultés ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 09 avril 1996 visé par le 
Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement le 12 avril 
1996 ; 

VU l'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance du 25 avril 
1996 : 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article ler 

1.1. La SA Laboratoires CHEMINEAU, située 93, route de Monnaie (37210) VOUVRAY, 
est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées suivantes sur le territoire 
de cette même commune. 

Les récépisés de déclaration n° 12 077 du 27 avril 1983 et n° 12 763 du 12 novembre 1987 
deviennent sans obiet. |   

Ex 151459 = Téiéconi HANITEL   



  

  

Rubrique Nature de l'activité Classement Observations 
  
  

  

  
De 

    
rretreer 

  

  

211.B.1.2 | Dépôt de gaz combustibles liquéfiés 

en réservoirs fixes ; la capacité 

nominale totale du dépôt étant de 

114 m° (2 réservoirs de 57 m°). 

253/1430 | Dépôt de liquides inflammables de 

1ère catégorie en citernes aériennes 

383 m°: | 
* 5 réservoirs d'éthanol de 8,5 m°; 
* 1 réservoir d'éthanol de 5 m° ; 

* 1 réservoir de kérosène de 9 m°; 

dépôt en fûts de 1,5 m°, 

273 bis 2° | Fabrication et division en vue de la 

préparation de médicaments à usage 

humain ou vétérinaire ; l'effectif du 

personnel défini à l'article R.5115.4 

ou R. 5146.10 du code de la santé 

publique étant de l'ordre de 

126 personnes. 

2920 Installations de compression d'air et 

de réfrigération comprenant 

2 compresseurs et 2 groupes 

frigorifiques dont la puissance 

absorbée est de 98,5 KW au total. 

14141° l'installation de ‘remplissage de 
conteneurs de gaz combustible 

liquéfié. 

1510.2° Entrepôt couvert de stockages de 

750 tonnes environ de matières” 

combustibles ; le volume de 

l'entrepôt étant de l'ordre de 

32 000 m°, 

2925 Postes de charge d'accumulateurs ; 

la puissance maximum du courant 

continu utilisable pour cette 

opération étant de Ï8 kW.   

et fûts dont la capacité totale est de 

    
  

D 

  

récépissé 

n° 12077 du 
27/04/1983 

récépissé n° 
12763 du 
12/11/1987   
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1.2. L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté. 

1.3. Sauf indications contraires, les prescriptions du présent arrêté sont applicables 
immédiatement. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne 
l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. 

ARTICLE 2 : 

2.1. GÉNÉRALITÉS : 

2.1.1. Modification : 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation 
ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
du Préfet d'Indre et Loire avec tous les éléments d'appréciation, 

2.1.2. Accidents ou incidents : 

Un compte-rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme 

adaptée. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler 
de ia loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement, sera déclaré dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des 

Installations Classées. 

2.1.8. Contrôles et analyses : 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander, en cas de besoin, que des 

contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un 

organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre 
de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études 

seront supportés par l'exploitant. 

2.1.4. Cessation d'activité définitive : 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation, il adressera au Préfet 
d'Indre et Loire dans les délais fixés à l'article 84.1 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures 

prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1er de la loi du 

19 juillet 1976 modifiée et devra comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents 

sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,   
 



2.2. BRUITS ET VIBRATIONS : 

2.2.1. 

2.2.2. 

2.2.8. 

2.2.4. 

2.2.5. 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leurs 
fonctionnements ne puissent être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits 
aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour 
la protection de l'environnement lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le 

voisinage seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins 
de chantier seront d'un type homologué au titre du décret n° 95-79 du 23 janvier 1996. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au 
tableau ci-dessous qui fixe les points de contrôle et la valeur correspondante des 

niveaux-limites admissibles : 

  

  
  

  
Niveaux-limites admissibles en dB{A) 
  

Jour Périodes intermédiaires Nuit Emplacements 
P (7h à 20 h) (6h à 7h et 20h à 22h) (22h à 6h)   
  

  Limites de propriété de 65 60 55 
l'établissement         
  

Les bruits émis par les installations ne doivent pas être, à l'origine, à l'intérieur des 
locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou 
fermées et, le cas échéant, en tous points des parties extérieures (cour, jardin, 

terrasse.) de ces mêmes locaux, pour les niveaux supérieurs à 85 dB(A), d'une 

émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 6h30 à 21h30, sauf dimanches et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 21h30 à 6h30, ainsi que les dimanches et jours 

fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés 

lorsque l'ensemble des installations est en fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. Elle 
est mesurée conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de 
l'instruction technique annexée à. l'arrêté. du 20 août 1985... 
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Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées 

par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée 
conformément aux règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

2.3. POLLUTION DE L'ATR : 

2.8.1. 

2.8.2. 

Généralités : 

Les émissions dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz ou vapeur 

seront strictement limitées et ne devront pas incommoder le voisinage ou nuire à la 
santé ou à la sécurité publique. Notamment, tout brûülage à l'air libre est interdit. 

L'utilisation d'eaux pour des besoins industriels ou domestiques, doit être limitée par 
des dispositifs qui en favorisent l'économie, 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés 

à la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité 
des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Installations de combustion : 

Les générateurs de fluides caloporteurs entrant dans le champ d'application de l'arrêté 
ministériel du 20 juin 1975 (relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations 
thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie) 
devront satisfaire aux dispositions de l'arrêté susvisé du 20 juin 1978. 

2.4. POLLUTION DES EAUX : 

2.4.1. 

2.4.1.1. 

2.4.1.2. 

2.4.2. 

2.4.2.1. 

  

Alimentation en eau : 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. Concernant en 
particulier les installations nouvelles, la réfrigération en circuit ouvert est- interdite 
conformément à l'instruction ministérielle du 10 août 1979. 

Protection des eaux potables : 

Les prises d'eaux potables sur le réseau d'alimentation publique seront munies d'un 
dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour. 

Prélèvements d'eau : 

L'utilisation d'eaux pour des besoins industriels ou domestiques, doit être limitée par 

des dispositifs qui en favorisent l'économie. 

Différents types d'effluents liquides : 

Les eaux vannes : 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les 

soumis à l'accord préalable des services sanitaires départementaux 

     
règles Sanitaires en vigueur En particulier, les rejets en tranchées flirantes sont se   



249.9 Les eaux pluviales et de lavage : 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir 

accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants 

devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

La teneur de l'effluent en hydrocarbures ne devra pas dépasser 5 mg/l (normes NFT 

90203 et NFT 90114). 

2.4.3 Collecte et conditions de rejet des effluents liquides : 

2.4.8.1. Les réseaux de collecte des eaux usées doit être du type séparatif permettant d'isoler 

les eaux résiduaires polluées. 

2.4.8.2. L'exploitant tient à jour un schéma des circuits d'eaux faisant apparaître les sources, 

la circulation, les dispositifs d'épuration et les rejets d'eaux de toutes origines. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

2.4.8.3. Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 

dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une 

bonne conservation des ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être 

respectée en raison des caractéristiques des produits transportés, ils devront être 

visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon 

fonctionnement donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

_2.4.8.4. les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles 

A 

de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation 

de flammes. 

2.4.4. Point(s) de rejet des eaux : 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires même traitées, dans une nappe souterraine 

est interdit conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

2.4.4.1. Le rejet s'effectue dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de la 

commune de VOUVRAY. 

Le raccordement au réseau d'assainissement devra avoir été fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau ; une convention sera passée. 

2.4.4.2 Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que 

possible pour chaque catégorie d'eaux rejetées (eaux polluées, eaux propres..). 

Ils doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles, et à permettre 

l'exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure du débit dans de 

bonnes conditions de précision. 

Les agents des services publics doivent avoir libre accès aux dispositifs de rejets. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 

d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection des Installations Classées. 

    
 



2.4.5. Qualité des effluents rejetés : 

2.4.5.1. Les effluents devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, après mélange avec d'autres effluents, des gaz 

ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement après 

mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Quelle que soit la nature de l'effluentt, il doit présenter les caractéristiques suivantes : 

- température inférieure à 30°C ; 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 (à titre exceptionnel, 9,5 dans le cas de la neutralisation 

à la chaux) : 

- absence de coloration provoquée dans le milieu récepteur. 

L'effluent constitué par les eaux vannes, et éventuellement les eaux de 

refroidissement, doit répondre aux normes définies par les règlements sanitaires en 

vigueur. 

245.2. L'effluent constitué par les eaux polluées (eaux de procédé, eaux de lavage des 

matériels et des sols...) doit présenter les caractéristiques suivantes : 

    

    
Paramètres Flux journaliers Concentration ? Concentration ? 

maximum 

Matières En Suspension < 100 kg/)j < 500 mg/l < 30 mg/l 

totales 

DBO5 < 400 mg/l < 40 mg/1 

DCO < 1200 mg/l < 120 mg/1 

Azote Kjeldahl exprimé oo < 160 mg/1 < 30 mg/1 

en N                 
Ces normes sont valables pour une période de 24 heures. Elles peuvent être dépassées 

de 50 % pour des périodes de 2 heures. | 

  

n éliminant 
. À Rejet dans le réseau public d'assainissement muni à son extrémité d'une station d'épuratio 

90 % au moins de la charge organique entranfe exprimée en DBOS. 
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L'exploitant se tient régulièrement informé du bon fonctionnement de l'ouvrage 

d'épuration collectif. Dans le cas où le rendement de celui-ci se dégrade de manière 

significative, l'exploitant prendle plusrapidement possible les dispositions nécessaires 

pour rétablir un rejet final au milieu naturel du fait de ses activités satisfaisant aux 

conditions fixées au tableau ci-dessus. 

2.4.6. Traitement des effluents : 

2.4.6.1. 

2.4.6.2. 

2.4.6.8. 

2.4.6.4. 

2.4.6.6. 

Les installations de traitement des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils 

réglementaires prévus à l'article 2.4.5.2. doivent être conçues de façon à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température...) ycompris en 

période de démarrage ou d'arrêt. 

L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera 

systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas un transfert de 

pollution. 

L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement sera assuré et leur 

suivi sera confié à un personnel compétant disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Les durées d'indisponibilité des installations de traitement devront être réduites au 

minimum, les fabrications devant être arrêtées en cas de dépassement des valeurs 

limites imposées. 

Si nécessaire, toutes dispositions seront prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents (confinement, captage et traitement.) et prévenir 

l'apparition des conditions anaéroblies non souhaitées. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en 

aucun cas être considérée comme un moyen de traitement. 

24.7. Prévention des pollutions accidentelles : 

2.4.7.1. 

2.4.7.2. 

  

Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 

d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, 

déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient 

susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Capacités de rétention : 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires 

de transvasement seront équipés de capacités de rétention permettant de recueillir 

les produits pouvant s'écouler accidentellement, leur volume utile devra être au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

  

   
  
 



- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, : 

- 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas 

être associés à une même rétention. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention, devront permettre de recueillir 

dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les 

stockages et installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un 

sinistre ou concernés par un même incident, malgré les agents de protection et 

d'extinction utilisés. 

2.4.7.8. 

2.4.8. 

2.4.8.1. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et 

effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans 

l'égout ou le milieu naturel. 

Canalisations : 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de 

l'établissement seront maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 

leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation de ces 

ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques 

des produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé 

extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence 

suffisante donneront-lieu à compte-rendu et seront conservés à 14 disposition de 

l'Inspecteur des Installations Classées durant un an. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans 

les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts, 

Conséquences des pollutions accidentelles 

Pollution des eaux de surface : 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être 

en mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus 

dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour 

ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, 

en particulier : 

1 - La toxicité et les effets des produits rejetés ; 

2 - Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

3- La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en 

polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les 

diverses utilisations des eaux. 

  
 



-10- 

2.5. DECHETS : 

2.5.1. Prinape : 

2.5.1.1. L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise et ce, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

À cette fin, et ce, conformément à l'étude déchets jointe à l'étude d'impact du dossier 

de demande d'autorisation d'exploiter, il se devra successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres, 

” - trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, détoxication ou voie thermique. 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, 

d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

2.5.1.2. À compter du 1er juillet 20092, le caractère ultime des déchets mis en décharge, au 

sens de l'article ler de la loin’ 75-6633 du 15 juillet 1975 modifiée, devra être justifié 

par l'exploitant. 

2.5.2. Récupération - recyclage : 

2.5.2.1 Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage techniquement et 

économiquement possibles. 

2.6.2.2 Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, ., devra être effectué 

en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée 

à l'inspecteur des installations classées. : 

2.5.2.3. Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner 

des pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. 

Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être 

éliminés comme des déchets dans les conditions définies à l'article 2.5.5.5 ci-dessous, 

2.6.3. Stockage : 

L'aménagement et l'exploitation des dépôts de déchets devront satisfaire aux 

dispositions suivantes : , 

2.6.3.1. Toutes précautions seront prises pour que : 

  - les dé ÔtS S ient tenus en état constant de propreté, : 
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- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou 

souterraines, ou d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront 

réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y 

seront déposés. Ces aires seront bordées de murettes conçues de manière à contenir 

les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la 

formation de produits explosifs. 

2.6.3.2. Stockage en emballages : 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi 

à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entire le déchet et les produits ayant 

été contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

2.5.3.8. Stockage en cuves : 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. 

2.B.3.4. Stockage en bennes : 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de 

déchets et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour 

limiter les envols. 

2.5.3.5. . 

  

2.6.4. Transport : 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à 

assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en 

vigueur. 

2.6.5. Elimination des déchets :   interdite. ibre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit 
érogé à cette prescription en ce qui concerne |         

      



2.5.6.2. 

2.6.5.8. 

2.6.5.4. 

2.5.5.6. 

2.5.6.6. 
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non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc...) lorsque ces 

derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie”. 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de 

l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations 

dûment autorisées à cet effet au titre de la loin‘ 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 

relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier 

l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés 3 ans. 

Déchets banals : 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés 

dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Déchets industriels spéciaux : 

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 

d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements 

particuliers garantissant tout risque de pollution. 

Les matières premières refusées doivent être facilement identifiables par étiquetage 

distinctif ; elles doivent être éliminées conformément à l'article 2.5.5.2. ou renvoyées 

au fournisseur. 

Les fabrications non conformes qui ne peuvent être recyclées sont considérées comme 

déchets et éliminées comme précisé à l'article 2.5.5.2. 

Filières d'élimination : 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées dans le tableau ci- 

dessous : 
7 

  

    

  

  

  

  

  

    

Code du Designation Filieres Quantite moyenne 

dechet du dechet d'elimination annuelle produite 

C 144 Huiles entières | Régénération 100 1! 

C 326 Déchets spéciaux Incinération 11 000 kg 

C 305 Fûts Valorisation 400 

C 860 Papiers - Cartons Recyclage 40 000 kg 

C 870 Palettes bois Valorisation 1500 

C 980 Déchets banals Mise en décharge 90 000 kg               
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2.5.6. Contrôle : 

Pour chaque enlèvemernit les renseignements minimum suivants seront consignés sur 

un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par 

l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- dénomination du déchet, 

‘. quantité enlevée, : 
- date d'enlèvement, ‘ 

- nom de la société de ramassage, 
- destination du déchet (éliminateur), 

2.6. SÉCURITÉ : 

2.6.1. Dispositions générales : 

2.6.1.1. Voies de arculation : 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une ou des “voies- 

engins" ! ? sont maintenues libres à la circulation sur le demi-périmètre au moins de 

  

Voie utilisable par les engins de secours (en abrégé : voie-engins) : voie, d'une largeur minimale de 

8 mètres, comportant une chaussée répondant aux caractéristiques suivantes, quel que soit le sens 

de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique : 

- 8 mêtres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres ; 

- 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supérieure à 12 mètres. 

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 

3 mêtres et les accotements supprimés, sauf dans les sections de voie utilisables pour la mise en 

station des échelles aériennes définies en note ! ci-après page suivante. 

Force portante calculée pour un véhicule de : 180 kilonewton (dont 40 kilonewton sur l'essieu avant 

et 90 kilonewton sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres). 

Rayon intérieur minimum R : 11 mètres. 

Surlargeur S = 15 dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mêtres 
R 

(SetR, surlargeur et rayon intérieur, étant exprimés en mètres). 

Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de haut, majorée d'une marge de 

sécurité de 0,20 mètre. 

Pente inférieure à 15 %.   ? Les voies et sections de voie définies en notes ! ci-dessus et ! ci-après page suivante doivent être 

mimies en permanence d'un panneau de signalisation visible en toutes circonstances et indiquant 

limite au 
___ 
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l'entrepôt. Ces voies doivent permettre l'accès des engins-pompes des sapeurs- 

pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces 

engins. : 

A partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues 

de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum et sans 

avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

- + S Pour toute hauteur d'entrepôt supérieure à 15 mètres, des accès “voie échelle" ” 2 Gage 
ot ° e ; | Led 

précédente) Aijvent être prévus pour chaque façade accessible ?(P95e précédente) 

2.6.1.2. Matériels électriques : 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à 

l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre 

ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des 

lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites “baladeuses”. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout 

court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement 

contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit 

être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur 

La permanence des conditions imposées dans les notes ‘ ci-dessus et ! ci-après page suivante doit 

être assurée. 

1 Section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes (en abrégé : voie échelle) : 

Partie de voie utilisable par les engins de secours dont les caractéristiques définies en note l page 

précédente sont complétées et modifiées comme suit : 

- la longueur minimale est de 10 mètres, 

- la largeur libre minimale de la chaussée est portée à 4 mètres, 

- la pente maximum est ramenée à 10 %, 

- résistance au poinçonnement : 100 kilonewton sur une surface circulaire de 0,20 mètre de 

diamètre, 

- la disposition par rapport à la façade desservie permet aux échelles aériennes d'atteindre toutes 

les baies accessibles de cette façade, 

- si cette section de voie n'est pas sur la voie publique, elle doit lui être raccordée par une voie 

utilisable par les engins de secours. 
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les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0 du 30 

avril 1980). 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins 

qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que 

"appareillages étanches au gaz, appareillages à contacts baignant dans l'huile, etc... 

Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus 
conformément à un tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à l'exploitant ; 
Celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant : 
ou par tout organisme officiellement qualifié. 

2.6.2. Entretiens et contrôles : 

a) Entretien général : 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des 
accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des 

allées de circulation. 

b) Matériels et engins de manutention : 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du 
constructeur et conformément aux réglements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des 

contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation. 

c) Matériels et équipements électriques : 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée 
par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

d) Matériels de lutte contre l'incendie : 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en 
état permanent de fonctionnement. Ils sont vérifiés au moins un fois par an. La date des 
contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque extincteur. L'exploitant doit 
pouvoir présenter les justificatifs nécessaires.     
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2.6.3. Moyens de secours et de lutte contre l'incendie : 

2.6.3.1. Entrepôts : 

Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont conformes aux normes en 

vigueur ; ils comportent : 

a) Détection automatique d'incendie : 

La détection automatique d'incendie est obligatoire dans les cellules des produits 
dangereux. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets ou matériels 
entreposés, | 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des informations, 
lorsque l'ampleur des risques le justifie. 

b) Extinction : 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, 

bien visibles et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un 

foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées ; 
- une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les conditions 

d'entreposage présentent des risques particuliers liés à la nature des produits 
entreposés, au mode de stockage, etc. Toutefois, lorsque les caractéristiques des 

produits stockés l'exigent, l'exploitant définit les agents extincteurs les plus 

appropriés dont il équipe l'installation : mousse, C0,, halons, etc. 

Si la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation ‘d'extinction 
automatique comporte des réseaux intermédiaires. 

c}) Adduction d'eau : 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou 
des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre. 

Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement sont capables 
de fournir : 

- le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les systèmes 

d'extinction automatique et les R.I.A. ; | 
- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 m° / heure chacun, un nombre 

suffisant de bouches ou poteaux d'incendie. 
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Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout 

incident susceptibles de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des 

sapeurs-pompiers. 

2.6.3.2. Dépôt de liquides inflammables : 

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

- deux extincteurs homologués NF MIH.-55B; 
- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres / minute par mètre de 

circonférence du plus gros réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer 

ce débit pendant une heure trente ; 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour 

répandre ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

2.6.3.3. Dépôt de gaz combustibles liquéfiés : 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en 

rapport avec l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter 

au minimum : 

-- deux extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 À, 233 Bet C; 
- ‘un système d'arrosage des réservoirs (ou un moyen équivalent). 

2.6.4. Prévention des incendies et des explosions : 

2.6.4.1. Règles générales : 

Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de 

stockage, il est interdit : 

-’de fumer. Cette interdiction doit être affichée de façon apparente à l'intérieur et aux 

“entrées des locaux ; 

- d'apporter des feux nus ; 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement 

clos ; 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux ; 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 

particulières ; 

- contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux.   
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Dépôt de liquides inflammables : 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une 

résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations 

métalliques du stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle ; 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu; sous une forme 

quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi ; 

qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

Consignes d'incendie : 

‘Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. Elles sont rédigées de 

manière À ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions nécessaires. 

Elles précisent notamment : 

- la procédure d'alerte ; 

- les modalités d'appel du ou des responsables d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, du centre anti-poison ; 

- les moyens d'extinction à utiliser par le personnel. 

Un plan d'urgence doit être établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie 

et de secours. Il doit prévoir en particulier les moyens d'extinction à utiliser (notamment 

en vue d'éviter les rejets d'eaux d'extinction polluées dans les réseaux d'égouts publics 

et le milieu naturel) et les mesures à prendre pour faciliter l'intervention de secours 

extérieurs (ouverture des portes, désignation d'un guide...). 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie. 

  2.6.6. Protection des installations contre la foudre : 

L'ensemble de l'établissement sera protégé contre la foudre dans les conditions précisées 

par l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines 

installations classées contre les effets de la foudre (J.O. du 26 février 1993). 

ARTICLE 38 : 
  
  

  PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  
    

3.1. DÉPOT DE GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES 

3.1.1. Les réservoirs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être conformes aux 

prescriptions de la réglementation des appareils à pression de gaz. 
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I - REGLES GENERALES 

  

3.1.2. Le dépôt doit être d'accès facile. Une distance minimale de 1 mètre mesurée 

horizontalement entre parois de réservoir, doit être respectée. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de chaque 

réservoir. | | 

3.1.3. Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit . 

à moins de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre 

iles orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents 

  

  
  

    

  

  

  

  

        

emplacements. 

EMPLACEMENTS 

1. Poste de distribution d'hydrocarbure liquides 10 m 

2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 20 m 

3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux 

utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation 15 m 

4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement 20 m 

5. Limite la plus proche des voies de communication routières 20 m           

3.1.4. Les réservoirs doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la 
P quip 

réglementation des appareils à pression, être équipés : 

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une 

sécurité équivalente) ; 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou 

limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquides et 

gazeuses. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval 

immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le 

réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont 

interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir devront être munies d'un chapeau 

éjectable (ou d'un dispositif équivalent) ; le jet d'échappement des soupapes doit 

s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

3.1.5. Le réservoir devra être mis à la terre par un conducteur dont la résistance devra être 

inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison 

équipotentielle du véhicul itailleur avec le réservoir. 
      

               



3.1.6. 

3.1.7. 

3.1.8. 

3.1.8. 

3.1.10. 

3.1.11. 

3.1.12. 

3.1.13. 

  

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre 

dispositif offrant une sécurité équivalente) à leur orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif 

de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Ces bornes doivent être placées de telle manière que les opérations d'emplissage ne 

puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif. 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et leur 
peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

Chacun des réservoirs devra pouvoir être isolé au moyen de vannes. 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage de la tuyauterie 

reliant éventuellement la borne de remplissage à distance à un ou plusieurs réservoirs 

doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance 

aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits 

transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries 

doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des 

épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais 

doivent être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et 

l'étanchéité des tuyauteries. 

Hors des zones de protection définies à l'article 3.1.8. le matériel d'éclairage doit être | 

d'un degré de protection au moins égal à IP 231 de la norme NF C 20.010. 

Dans la zone de protection définie à l'article 8.1.3. les matériels électriques doivent être 

d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 78-779 

du 17 juillet 1978. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 10 mètres des orifices d'évacuation 

à l'air libre des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs 

doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret 

n° 78-7179 du 17 juillet 1978. 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives 

à l'exploitation de son installation. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions 

prévues par le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule 

ravitailleur doit se placer à au moins 5 mètres de la paroi des réservoirs. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs est 

à effectuer lorsque leur état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de 

respecter les conditions suivantes : a. 

-_.contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du 

postes | | 

  

    
  
 



- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel 

pneumatique ou électrique d'intervention. 

8.1.14. I est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette 

interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploïtant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant 

le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des 

sapeurs-pompiers. 

II - REGLES COMPLEMENTAIRES 

8.1.15. Les réservoirs doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de son périmètre, être à 

un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement 

massif accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, 

des foyers, ou pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises pour y 

remédier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou 

supports construits en matériaux M O (incombustibles). Les fondations, si elles sont 

nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une 

distance d'au moin 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle 

inférieur du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé 

à plus de 1 mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 

5 cm de béton ou autres matériaux ignifugées d'efficacité équivalente. L'enrobage doit 

être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de 

liaison entre le réservoir.et la charpente qui le supporte. 

8.1.16. Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci 

doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mêtres, placée à 2 mètres des 

parois des réservoirs et à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupapes. 

“Cétte clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'éuvrant dans-le sens de la 

sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service: 

Elle n'est cepandant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui- . 

même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les ‘ 

appareils de contrôle et de sécurité doivent être placés sous capôts maintenus verrouillés 

en dehors des nécessités du service. 
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3.1.17. Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à 

éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être 

soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

3.2: DÉPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES : 

3.2.1. 

3.2.2. 

3.2.8. 

3.2.4. 

3.2.5. 

L'accès du dépôt sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son 

exploitation. 

Cuvettes de rétention 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une 

cuvette de rétention étanche qui devra être maintenue propre et son fond désherbé. 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé de 

l'extérieur de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux ; ce 

dispositif devra présenter la même stabilité au feu que les murs de la cuvette de 

rétention. 

La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

Les parois de la cuvette de rétention étant constituées par des murs, ceux-ci devront 

présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits 

éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 mêtres de hauteur par rapport au niveau 

du sol extérieur. 

Réservoirs 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit 

des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination 

du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de 

l'art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Lesliquides inflammables nécessitantun réchauffage seront exclusivement stockés dans 

des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si 

ces derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une 

enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement. 

Les récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique seront stockés dans 

des caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux 

récipients. 
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8.2.6. Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent 

être de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal où vertical. 

1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88 512 et, 

sauf impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier ; 

2° S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en 

tenant compte des conditions suivantes : 

a)Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : - 

le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies à l'article 3.2.7. ; 

le poids propre du toit ; 

les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV 

du Ministère de l'Equipement ; 

- les mouvements éventuels du sol. 

b)Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir 

rempli d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 % de la 

résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle 

sorte qu'en cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous 

du niveau normal d'utilisation. 

3.27. Les réservoirs visés à l'article 3.2.6 devront avoir subi, sous le contrôle d'un service 

compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur 

maximale d'utilisation ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau 

nécessaire pour obtenir une surpression. 

b) Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant 

être d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) ; 

- obturation des orifices :   
 



3.2.8. 

3.2.9. 

3.2.10. 

3.2.11 
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- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau 

nécessaire pour obtenir cette dépression. 

Equivpements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer 

sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il 

ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du 

sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et 

les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les 

mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri de chocs et donner 

toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 

électrolytiques. : 

haque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout. 

‘moment, le volume du liquide contenu. 

3.2.12. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une 

déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être 

fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant 

l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant 

chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de 

produit à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage 

dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes 

spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un 

de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 

remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations 

de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles 

et accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et 

résistante à la corrosion. 
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Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 

canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur 

de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être 
mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir.qu'elle alimente et la nature 

“du produit contenu dans le réservoir. : 

3.2.13. 

3.2.14. 

3.2.15. 

83.2.16. 

3.2.17. 

3.2.18. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison 
devra avoir une section au moins égale à la somme de celles des canalisations de 
remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant 

l'isolement de chaque réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section 
totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de 
remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau 
maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un 
minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient 

visibles depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter 
aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

Toutes installations éleciriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt 
sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé 
qui pourra être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur. 

Si des lampes dites "baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles devront être 

conformes à la norme NF C-61710. 

Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention 
devra être de sûreté et un poste de commande au moins devra être prévu hors de la 
cuvette. 

Pollution des eaux 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et 
aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent 

se propager ou polluer les eaux.   
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Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans au 

moins une décantation et une séparation préalables. 

Exploitation et entretien du dépôt 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés pari un préposé responsable. 

Une consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en 

cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable, 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité 

du dépôt. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe 

devra être assurée en permanence... 

3.3. FABRICATION DE MEDICAMENTS : 

3.3.1. 

Construction et aménagements 

Les locaux où sont effectuées les opérations de fabrication et de division sont regroupés 

en zones de sécurité délimitées par des éléments de construction qui doivent présenter 

les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 1 heure, exception faite des parois vitrées donnant vers 

l'extérieur et distantes de plus de 8 mètres des constructions voisines ; - 

- couverture en matériaux de catégorie MO ou M1 ou de classe T 30 indice 1, ou 

plancher haut coupe-feu de degré 1 heure ; 

- portes pare-flammes de degré une demi-heure. 

En outre, les planchers intermédiaires séparant des étages inclus dans la même zone 

de sécurité ont une stabilité au feu d'une demi-heure. h 

Les matériaux utilisés à l'intérieur des zones de sécurité sont choisis de manière à 

limiter la propagation et l'alimentation du feu. L'usage de matériaux classés en 

catégorie M4 est interdit. | 

En particulier sont considérés comme zones de sécurité et aménagés en conséquence, les 

locaux où sont employés des liquides inflammables dans les conditions suivantes : 

- emploi à froid, la quantité de liquides inflammables susceptible d'être présente dans 

le local étant supérieure à 200 litres pour les liquides inflammables de 1ère catégorie 

et à 10 litres pour les liquides particulièrement inflammables ; 

- emploi à chaud, la quantité de liquides inflammables susceptible d'être présente dans 

le local étant supérieure à 20 litres pour les liquides inflammables de 1ère catégorie 

et à 1 litre pour les liquides particulièrement inflammables. 
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3.3.4. 

3.3.6. 

3.3.6. 

3.3.7. 
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Les locaux sont équipés d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

En outre, la stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais 

d'intervention des services d'incendie et de secours, et jamais inférieure à un quart 

d'heure. 

Dans les locaux où sont manipulés des liquides inflammables ou des produits 

pulvérulents présentant des risques d'explosion, les matériels susceptibles d'être à 

l'origine d'énergie électrostatique doivent être conçus et installés de manière à éviter 
l'accumulation des charges. Toutes précautions doivent être prises pour éviter la 
formation d'étincelles. 

A l'intérieur des locaux de fabrication sont seules autorisées les installations électriques 
nécessaires à l'exploitation des ateliers. 

Les ateliers bénéficient d'une ventilation permettant d'assurer un renouvellement d'air 
suffisant de façon à éviter la concentration dangereuse de vapeurs toxiques ou 

inflammables, 

Règles d'exploitation 

La quantité de matières premières, de produits semi-finis, d'éléments. de 

conditionnement et de médicaments présente dans les locaux de fabrication doit être 
aussi limitée que possible. 

Les matières premières, produits semi-finis et médicaments doivent être stockés dans 
des locaux spécialement aménagés à cet effet. 

Les locaux de fabrication et de stockage doivent être maintenus en parfait état de 
propreté. Des instructions relatives à leur entretien doivent être données par écrit. 

Le nettoyage à l'eau de l'ensemble du matériel de fabrication ainsi que dusol des 

ateliers ne doit être effectué qu'après une récupération aussi poussée que possible des 
produits présents dans les appareils ou répandus accidentellement. - 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés soit éliminés conformément aux 

dispositions de l'article 2.5.5.2. 

En outre, le matériel doit être vérifié périodiquement pour s'assurer de son bon 

fonctionnement. 

À tout moment au cours de la fabrication, le nom du produit, le stade de fabrication, le 

numéro de lot et, le cas échéant, la forme pharmaceutique doivent pouvoir être connus 

sans la moindre ambiguïté au moyen de marquages ou d'étiquettes apposés sur le 
matériel et les récipients. 

Des procédures relatives aux opérations de fabrication doivent être établies pour chaque 

médicament. Leur application s'exerce sous le contrôle de personnes habilitées. 
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Eau 

Le sol des locaux doit être étanche et équipé de façon que les produits répandus 

accidentellement et tout écoulement d'eaux polluées (eaux de lavage, fuites, produits 
d'extinction d'un incendie...) puissent être recueillis efficacement dans une capacité de 
rétention. 

Tout appareil (réservoir, cuve, machine...) susceptible de contenir des produits liquides 
doit être associé à une capacité de rétention étanche dont le volume et au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de Ia capacité du plus grand récipient, 
- 60 % de la capacité globale des récipients associés. 

Air 

Les poussières ou vapeurs toxiques ou inflammables générées par les procédés ou 
appareils seront prélevées à la source même de leur production par un matériel 

d'aspiration efficace. 

Avant rejet dans l'atmosphère tout effluent gazeux doit être si nécessaire dirigé vers une 
installation d'épuration. 

Les rejets gazeux doivent présenter après épuration les caractéristiques suivantes : 

“+ la concentration en poussières, captées à des postes de travail où ne sont manipulés 

que des produits non actifs ne doit pas dépasser 150 mg/Nm° pour un débit massique 

<45t/an; 

- la concentration en poussière contenant des produits actifs ne doit, en aucun cas, 
dépasser 20 mg / Nm° et la concentration évaluée ou mesurée de matières 

dangereuses, stupéfiantes ou psychotropes, ne doit, en outre, pas dépasser 5 mg/Nm° 

3.4, INSTALLATIONS DE REFRIGERATION : 

  

3.4.1. 

3.4.2. 

3.4.8. 

  

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfés 
seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués 
au-dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter 

à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas 
une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou 
explosive. 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, 
maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnels sera 
entraîné S familiarisé avec l'emploi et le: spa deces masques _ 
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3.5. ENTREPÔTS : 

3.5.1. 

3.5.3. 

8.5.4. 

3.5.5. 

Le respect des prescriptions ci-dessous ne fait pas obstacle aux prescriptions applicables 
au stockage de certaines matières dangereuses fixées par la réglementation en vigueur. 

En particulier, le stockage de produits explosifs est interdit : 

a) L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins trois fois sa hauteur (hauteur 
utile sous ferrure), avec un minimum de 80 mètres, des immeubles habités ou 
occupés par des tiers, des établissements recevant du public ainsi que des 
installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion. 

b) L'exploitant est responsable de la pérennité au cours de l'exploitation des distances 
d'isolement fixées ci-dessus. Il prend toute mesure utile garantissant ce résultat. 

La stabilité au feu de la structure est de degré une demi-heure pour les entrepôts de 10 
mètres de hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour les entrepôts 
de plus de 10 mètres de hauteur, est de degré deux heures au moins. Les planchers sont 
coupe-feu de degré deux heures. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de 
l'arrêté du 30 juin 1983. 

Les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou susceptibles d'entraîner une 
pollution des eaux doivent être conçues de sorte qu'il ne puisse y avoir, en cas 
d'écoulement accidentel tel que rupture de récipients, déversement direct de matières 
dangereuses vers les réseaux publics d'assainissement ou le milieu naturel. 

Notamment, le sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les 
produits répandus accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage, produits 
d'extinction d'un incendie...) puissent être recueillis efficacement. 

En particulier, tout récipient (cuve...) susceptible de contenir de tels liquides doit être 
associé à une capacité de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient, 
- 50 % de la capacité globale des récipients isolés. 

Si des liquides particulièrement inflammables sont emmagasinés, des cellules spéciales 
leur sont réservées, aussi éloignées que possible des voies de circulation routières, des 

locaux habités ou occupés par des tiers, des établissements recevant du public ou des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Ces cellules sont obligatoirement situées au rez-de-chaussée et ne sont pas surmontées 
par d'autres niveaux. Elles comportent des parois munies de dispositifs ouvrant vers 
l'extérieur et permettant de limiter les effets d'une éventuelle explosion. Les toitures de 
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Les parois et dispositifs précités ainsi que les portes de ces cellules sont coupe-feu de 
degré une heure. Les portes sont munies de dispositifs de fermeture asservie à une 
détection automatique d'incendie ; elles peuvent être ouvertes manuellement de 
l'intérieur de chaque cellule. 

En outre, les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les produits 

incompatibles avec l'eau, sont stockés dans des cellules spéciales qui leur sont réservées. 
La conception et l'exploitation de ces cellules, en particulier la nature et l'importance 
des moyens de lutte contre l'incendie, tiennent compte des dangers particuliers 

présentés par ces produits. 

Les ateliers d'entretien sont délimités par des murs coupe-feu de degré une heure, Les 
portes d'intercommunication sont pare-flammes de degré une demi-heure et sont munies 
d'un ferme porte. 

Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une 
cellule spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de 
moyens de prévention ou d'intervention particuliers. 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de 
l'entrépôt ne soit pas distant de plus de 40 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les 
parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Au moins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions opposées, sont prévues dans 
chaque cellule d'une surface supérieure à 1000 mètres carrés. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par. 

une manoeuvre simple dans le sens de la sortie. ‘ 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles 

en toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de 
dispositifs anticollision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente, par 

exemple, dans les zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

L'installation électrique sera conforme à l'article 2.6.1.2. 4ème alinéa. 

Pour l'application de l'arrêté visé à l'article sus-indiqué, une zone dans laquelle sont 

entreprosés des liquides inflammables de lère catégorie sous emballage étanche 

constitue au minimum une zone visée par le paragraphe 3.2. dudit arrêté. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est 

interdite. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par 

des liaisons équipotentielles, La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art ; 
elle est distincte de celle du paratonnerre. 

  

      



3.6.11. 

3.5.12. 

  

particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garr 

La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en vigueur. 

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur général, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf des moyens de 
secours (pompes des réseaux d'extinction automatique ; désenfumage...). 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux isolés 
de l'entrepôt par un mur coupe-feu de degré une heure et largement ventilés vers 
l'extérieur de l'entrepôt. 

Dans les cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être 
heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés pour éviter leur 
échauffement. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation 

horizontale du feu. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prévues à l'article 
3.5.5. ci-dessus. 

Chauffage des locaux 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 

l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré deux heures. Toute communication 
éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes 
pare-flammes de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte 

coupe-feu de degré une heure. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs, permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible ; 

- un cCoupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 

combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, 

ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, 

vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant un 
degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En 
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Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux 
administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

Chauffage des postes de conduite 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutentions, s'ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux 
dans lesquels ils circulent. 

Le stockage de produits explosifs est interdit. 

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés de façon à pouvoir, même 
accidentellement, entrer en contact. Sont considérés comme incompatibles entre eux les 
produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou 
physiques entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une 

explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part. et les produits oxydants, d'autre 

part. 

- les acides d'une part, et les bases d'autres part, y compris les acides ou basiques 
susceptibles de réactions dangereuses. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient 

largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sacs, palettes, etc.) forment des blocs limités 

de Îa façon suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m* suivant la nature des marchandises 

entreprosées ; 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 

espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre, 

espaces entre deux blocs : 1 mètres, 8 

chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autre blocs par des allées de 2 mètres, 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre 1 base la toiture ou le plafond 

et le sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction 

automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par paletier, ces conditions ne sont pas applicables 
si l'entrepôt est équipé d'une installation d'extinction automatique d'incendie. 

Les produits je dangereux n ne sont pas sLocRes à en hagieur Elus d de 5 mêtres pe 
ne | _ _    
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La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est 
vérifiée régulièrement. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions 
réglementaires d'étiquetage et d'emballage. 

Les substances visées à l'article 3.5.4 sont éliminées conformément à l'article 2.5.5.2. 

Hygiène et Sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IL, titre 
TT, parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son 
application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

3.6. “ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS : 

3.6.1. 

3.6.2. 

3.6.8. 

3.6.4. 

3.6.6. 

8.6.6. 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légèreet non 
surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dehors et sera normalement fermée. 

L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé 
dans un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les 
émanations. 

L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y 
installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques. 

Le sol “de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour 
l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts 
d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mêtre au moins à partir du sol. 

Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est contigü à l'atelier, 
il en sera séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe-feu de degré ? heures, 
sans baie de communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il 
présente des garanties de sécurité équivalentes. 
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8.7. INSTALLATION DE REMPLISSAGE DE FLACONS EN GAZ AEROSOLS : 

3.7.1. 

3.7.2. 

3.7.8. 

3.7.4. 

L'installation électrique sera conforme à l'article 2.6.1.2., 4ème alinéa. 

Pour l'application de l'arrêté visé à l'article sus-indiqué, la zone de sécurité ainsi définie 
est incluse dans les zones prévues à son article 8.1. 

Les mêmes dispositions sont appliquées au matériel électrique inclus dans les appareils 
distributeurs, à celui utilisé pour le fonctionnement des moteurs des pompes ou pour les 
électrovannes d'isolement des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse, 
que ces appareillages soient ou non situés dans la zone de sécurité. 

L'appareillage électrique doit également être d'un type utilisable en atmosphère 
explosive s'il est vis-à-vis de l'orifice d'évacuation des soupapes à une distance inférieure 
à celle prescrite à l'article 3.1 (règles concernant le dépôt). 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre à la fois d'isoler tous les équipements 
électriques situés à l'intérieur de la zone de sécurité et de fermer les vannes les plus 
proches de l'appareil de remplissage ou de distribution situées sur les canalisations de 
liaison entre celui-ci et le réservoir (phase liquide et phase gazeuse). 

Les parties de l'installation électrique non visées ci-dessus ou à l'article 3.7.2. doivent 
être conformes à la norme NF C 15-100. 

Installations annexes : 

S'ils sont situés en-dessous du niveau du sol, les groupes de pompage destinés au 
transiert du gaz liquéfié, du stockage aux appareils de remplissage, doivent être placés 
dans une fosse maçonnée. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter l'accumulation de vapeurs 
inflammables par une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement des 
Pompes où par tout autre procédé présentant les mêmes garanties. En particulier la 
ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de 
la teneur en gaz, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur 
dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme 
sonore ou lumineuse. 

Mise à la terre : 

Les installations fixes de transfert de gaz ainsi que les charpentes et enveloppes 
métalliques doivent être reliées électriquement entre elles en permanence ainsi qu'à une 
prise de terre. 

Aucune bouche d'égout non protégée par un siphon ne devra être située dans la zone de 
sécurité, 
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Consignes : 

3.7.6. Une consigne définissant les conditions d'exploitation de l'installation doit être affichée 
à proximité de l'installation en un lieu accessible par le personnel chargé de 
l'exploitation ou par les personnes y ayant accès. 

‘Une consigne affichée dans les mêmes conditions définit les mesures de sécurité à 
respecter et indique les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incident. 

Conception du local de remplissage : 

3.7,6. Les éléments de construction du local à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, 
présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible, 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure, 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flamme une demi-heure. 

Les portes, en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du 
_ personnel, s'ouvriront vers l'extérieur par une manoeuvre simple. 

8.7.7. Le local comportera un évent d'explosion en matériaux légers. 

Afin de limiter les projections d'explosion, à l'arrière de l'évent, sera construit un mur 
“en matériaux résistants. 

3.7.8. I sera interdit de stationner le long de la voie de circulation extérieure aux bâtiments, 
à proximité du local de remplissage ; cette interdiction sera matérialisée par un 

affichage. 

ARTICLE 4 : 

La clôture prévue à l'article 3.1.16 devra être installée sous un délai n'excédant pas 2 mois à 
compter de la notification du présent arrêté; 

ARTICLE 5 

La présente autorisation cessera de porter effet si l'exploitation venait à être interrompue pendant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

  
 



ARTICLE 6 

Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement, toute modification notable dans l'état 

des lieux non prévues sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire l'objet d'une 

nouvelle demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire déclaration au 

Préfet, dans le mois suivant la prise de possession. 

ARTICLE 7 

Lors de la cession du terrain sur lequel a été exploitée l'installation soumise à autorisation, le 

vendeur sera tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut, 

l'acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du 

prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette 

remise en état ne paraît pas disproportionnée par rapport au prix de vente. 

ARTICLE 8 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est donnée sans préjudice de l'application de toutes 

autres réglementations générales ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus 

pourraient relever à un autre titre, notamment dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs, permis de construire, permission de voirie, règlements d'hygiène, etc. 

ARTICLE 9 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10 

Avant la mise en activité de l'établissement et au plus tard au terme du délai de deux ans imparti à 

l'article 5 ci-dessus, le pétitionnaire devra en rendre compte à l'inspection des installations classées. 

Le pétitionnaire devra, en outre, se soumettre à la visite de l'établissement par les agents désignés à 

cet effet. 

ARTICLE 11 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du 

présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître 

qu'une copie en est déposée aux archives de la mairie, et mise à la disposition de tout intéressé, sera 

affiché à la porte de la mairie de VOUVRAY. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet d'Indre-et-Loire et aux frais de l'exploitant, 

dans deux journaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 12 

Délais et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au 

tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence 

à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Le délai de recours est de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir à compter de la 

publication ou de l'affichage de la présente décision. | 
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ARTICLE 13 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de VOUVRAY, M. l'Inspecteur des 

installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent 

arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à TOURS, le 2 k MAI 1996 

Pour le Préfet et per délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Bernard SCHMELTZ     

  
 


